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Les bons réflexes 
Enfermez­vous 
rapidement dans le 
bâtiment le plus proche 

Pour éviter  l’exposit ion directe 
aux produits dangereux 

Fermez et calfeutrez 
les portes, fenêtres 
et ventilations 

Pour empêcher les produits 
dangereux d’entrer dans votre 
abri 

Ecoutez la radio 
France Bleu Pays de 
Savoie 103.9 Mhz 

N’allez pas chercher 
vos enfants à l’école 

Pour vous informer de 
l’évolution de la situation 

Ne téléphonez pas 
Pour libérer les lignes 
pour les secours 

Leurs enseignants s ’en 
occupent ! 

Au signal national 
d’alerte, suivez les 
consignes et tenez 
vous prêt à évacuer 

sur ordre des autorités 

Le  dépôt­relais  de  Frontenex  relève  de  la  réglementation  Seveso 
concernant  les  risques majeurs.  Il  stocke et distribue du propane   qui, 
dans  le  cas  très  rare  d’une  fuite  et  de  l’action  d’une  étincelle,  peut 
s’enflammer et représenter un danger d’explosion. 

L’étude  de  danger  réalisée  pour  le  site  montre  que  la  commune  de 
Verrens  Arvey  ne  serait  pas  directement  touchée  en  cas  d’accident. 
Néanmoins, le site industriel étant implanté à proximité de la commune, 
il  est  important que les Verrinois aient connaissance de ces  risques et 
des bons réflexes à avoir en cas d’accident. 

Les  risques  sont  réduits  à  la  source  par  la  mise  en  place 
d’équipements de sécurité  bénéficiant  des  dernières  technologies. 
Des exercices  concernant  les mesures à prendre en cas d’incident ont 
également  lieu  tous  les  mois  et  des  mesures  de  limitation de 
l’urbanisation ont été prises aux alentours du site.

Périmètre concerné par les risques liés au site de stockage de propane  

Toutefois,  si un accident majeur ayant des  répercussions à  l’extérieur du site venait à 
se produire,  l’organisation des secours suivrait un Plan Particulier d’Intervention  (PPI) 
établi  par  la  Préfecture.  Les  riverains,  et  en  particulier  ceux  situés  à  l’intérieur  du 
périmètre PPI, seraient alors prévenus par une sirène testée  tous  les 1ers mercredi du 
mois et qui émet le signal national d’alerte : 3 fois 1 minute espacées de 5 secondes.  


